

Annexe n°8 : Modèle de procès-verbal de carence
[bookmark: _GoBack]ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
[DESIGNATION DE L’INSTANCE]
[nom de la collectivité ou de l’établissement public organisant le scrutin]
Renouvellement général du 10 décembre 2026

PROCÈS-VERBAL DE CARENCE

Le 29 octobre 2026[footnoteRef:1], date limite de dépôt des listes de candidats, au siège de [collectivité ou établissement] ……………………………….……………………. , [1:  Cette date n’est valable que pour les scrutins se déroulant sur un seul jour le 10 décembre 2026. En cas de scrutin ouvert sur plusieurs jours (vote électronique ainsi que vote électronique et vote à l’urne), il doit être adapté, la date du scrutin devant être entendue comme le premier jour du scrutin.] 

conformément aux dispositions prévues par les articles R. 211-1 à R. 211-588 du code général de la fonction publique ;
l’autorité territoriale [NOM, Prénom, qualité] : ………………………………………………….. ,
a constaté l’absence de dépôt de listes de candidats par une organisation syndicale remplissant les conditions fixées aux articles L. 211-1 et L. 211-2 du code général de la fonction publique.

En conséquence, les sièges ne pourront être pourvus faute de candidats par voie d’élection initialement prévue le 10 décembre 2026. 
Le nombre d’inscrits sur la liste électorale est de : …………

L’attribution des sièges sera faite par voie de tirage au sort parmi les électeurs remplissant, à date, les conditions d’éligibilité. Il aura lieu le [date][footnoteRef:2] ……………………………….. . [2:  Le jour, l’heure et le lieu du tirage au sort doivent être annoncés au moins huit jours avant et peut avoir lieu au plus tôt le jour du scrutin initialement prévu.] 


Le présent procès-verbal, dressé et clos le …………………… à …… h ……. a été, après lecture, signé par l’autorité territoriale.

							L’autorité territoriale		
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